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C-  1-12-2012 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT  
 
 

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 17 DECEMBRE 2012 
 

ASSEMBLEES ET AFFAIRES JURIDIQUES – MISE EN OEUVRE DE LA 
PROCEDURE D'URGENCE 

 
 

Madame Geneviève GAILLARD , Présidente, expose, 
 
 
Après examen par le Bureau, 
 
Sur Proposition de la Présidente, 
 
 
Vu l’article L 2121-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Communautaire de la Communauté d’Agglomération de Niort adopté par 
délibération du 22 septembre 2008, 
 
Considérant que la convocation au Conseil de Communauté du 17 décembre 2012 a été 
adressée aux délégués communautaires le 7 décembre 2012, 
 
Considérant la nécessité d’intégrer à l’ordre du jour du conseil du mois de décembre la 
délibération concernant la modification de la base minimum de la cotisation foncière des 
entreprises à compter de 2013, 
 
Considérant que les discussions sur la loi de finances 2013 sont actuellement en cours et 
considérant la nécessité de s’adapter en temps réel aux évolutions des amendements de cette 
loi,  
 
Considérant l’Article 111 de la loi n°2011-1977 de finances pour 2012, qui modifie l’alinéa 3 de 
l’article 1639 A bis du code général des impôts sur la cotisation minimum de CFE et précise 
que les délibérations prises par les EPCI doivent l’être avant le 31 décembre de l’année N-1, 
 
En ce qui concerne la cotisation foncière des entreprises, en attendant une révision plus 
complète du dispositif législatif en vigueur actuellement, les seuils visés par les délibérations 
du 26 septembre 2011 et 23 janvier 2012 peuvent être ajustés en tenant compte de l’évolution 
induite de la cotisation des redevables d’une part, et du produit fiscal perçu par la CAN d’autre 
part. 
 
Considérant que cette modification justifie l’urgence à ajouter cette délibération à l’ordre du 
jour du mois de décembre, 
 
 

Accusé de réception en préfecture
079-247900806-20121217-c01-12-2012-DE
Date de télétransmission : 20/12/2012
Date de réception préfecture : 20/12/2012



 
 
Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 
 
- Accepter la mise à l’ordre du jour de cette délibération concernant la modification de la base 
minimum de la CFE à compter de 2013, dans le respect de la procédure d’urgence. 
 
 
Motion adoptée par 85 voix Pour et 0 voix Contre, A bstention : 6. 
 

Pour : 85  
Contre : 0 
Abstention : 6 
Non participé : 0 

 
 

Geneviève GAILLARD 
 
 
 

Présidente
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